
 

Programme Formation  
FORMATION DES PERSONNES INTERVENANT DANS LE 

TRANSPORT ROUTIER DE MARCHANDISES DANGEREUSES 
SELON LE CHAPITRE 1.3 DE L’ADR 

Réf: PGM / ADR 1.3 – 7h 
 
Version applicable au 07.07.23 
 

 

Contactez-nous ou consultez notre planning en ligne  
 www.groupeatsi.com 

 

 

Durée Public(s) concerné(s) Prérequis Nombre de stagiaires  Niveau concerné  

1 journée, soit  
7h00 

d’enseignement 

Toute personne dont le domaine 
d’activité comprend le transport de 

marchandises dangereuses. 

Aucun sous réserve d’une 
bonne maîtrise de la langue dans 
laquelle est dispensée la formation 
(Nous contacter si besoin) 

12 

 
ADR (1j) 

 
 

  
 

Objectifs pédagogiques 

A l’issue de la formation le bénéficiaire de la formation sera capable :  
 

• D’acquérir/de maintenir les connaissances des obligations réglementaires de l’ADR. 

 
 

Référentiel Chapitre 1.3 de l’ADR. 

 Titres et qualités du 
formateur  

Formateur AMAXTEO. Il est formé aux techniques pédagogiques via une formation de formateur 

Moyens pédagogiques Exposé sur diaporama ; Remise d’un support de formation ; Evaluation des connaissances en fin de session. 

Modalités pédagogiques 
Echanges avec le formateur et autres stagiaires ; Atelier pratique concernant une situation liée à l’activité des 
stagiaires Nos formateurs utilisent diverses méthodes (participative, démonstrative, interrogative) qui permettent 
un apprentissage efficient. 

Lieu de la formation Sur un de nos centres AMAXTEO ou en INTRA ENTREPRISE 

Document délivré à la suite 
de l’évaluation 

Une attestation de formation nominative est délivrée suite à la validation des compétences par le stagiaire selon 
les modalités d’évaluation décrites ci-après et sous réserve d’avoir suivi l’intégralité de la formation. 
 

 
 
 

Formation théorique  

▪ La réglementation du TMD : 

o Cadre général ; 

o Définitions ; 

o Exemptions. 

▪ Les 13 classes. 

▪ Conditionnement et emballage. 

▪ Marquage et étiquetage. 

▪ La signalisation et placardage des véhicules. 

▪ Les dispositions de transport. 

▪ Les documents de bord. 

▪ Le matériel de bord. 

▪ Les responsabilités des différents intervenants. 

▪ La sûreté. 

 

Evaluations des objectifs 

 

• Evaluation des connaissances par un QCM avec un minimum de 50 % de bonnes réponses  

 


